
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2017/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________
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DCM N°   17-11-30-21

Objet : Adhésion à la convention constitutive d'un groupement de commandes 
permanent pour la fourniture de carburants et services associés. 

Rapporteur:   Mme RIBLET

Le marché  de  fourniture  de  carburants  et  services  associés  de  la  Ville  de  Metz  arrive  à
échéance le 15 juin 2018.
Dans le cadre du renouvellement de ce marché, il est proposé d'adhérer au groupement de
commandes de Metz Métropole pour la fourniture de carburants et services associés, constitué
de la Communauté d'Agglomération et des communes intéressées par la démarche.
La Communauté d'Agglomération coordonnera l'ensemble des procédures, de la consultation
jusqu'à la notification, chacun des partenaires exécutant les marchés signés.
Les modalités juridiques, techniques et financières de cette collaboration sont fixées dans la
convention constitutive de groupement de commandes entre les parties intéressées, jointe en
annexe.
Il  est  donc proposé  au Conseil  Municipal  d'autoriser  l'adhésion de  la  Ville  de Metz  à  ce
groupement de commandes.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

VU le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

CONSIDERANT  qu’un groupement  de  commandes  permet  à  une  pluralité  de  personnes
publiques et privées justifiant de besoins communs liés à un achat déterminé, de s’associer
dans le but d’optimiser des avantages tant au niveau économique qu’au niveau de la qualité
des prestations,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ



D'AUTORISER  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  permanent  auquel
participeront la Communauté d’Agglomération Metz Métropole, les communes membres et
leurs  organismes  associés  intéressés  par  la  démarche,  pour  la  fourniture  de  carburants  et
services associés.  Les  conditions de fonctionnement de ce groupement  étant fixées par la
convention ci-jointe,

D'ACCEPTER que la Communauté d’Agglomération Metz Métropole soit désignée comme
coordonnateur du groupement ainsi formé,

DE DECIDER que la Commission d’Appel d’Offres de la Communauté d’Agglomération
Metz Métropole soit la Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes,

D'APPROUVER les  termes de la  convention constitutive du groupement  de commandes
pour la fourniture de carburants et services associés, pour les besoins propres aux membres du
groupement, annexée à la présente délibération,

D'AUTORISER Monsieur le Président de Metz Métropole ou son représentant à signer le ou
les marchés publics sans montant maximum pour le compte de la Ville de Metz,

D'AUTORISER Monsieur  le  Maire,  ou son représentant,  à suivre l’exécution du marché
correspondant, avenants et reconduction éventuels,

D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le formulaire d'adhésion au
groupement de commandes permanent et les autres annexes à la présente convention.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint de Quartiers Délégué,

Jean-Michel TOULOUZE 

Service à l’origine de la DCM : Commande publique 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 1.1 Marchés publics

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 33 Absents : 22 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
















